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4. Aucun État contractant ne sera tenu d'assurer la protection d'une
,re pendant une durée plus longue que celle fixée, pour la catégorie dont
relève, s'il s'agit d'une oeuvre non publiée, par la loi de l'État contrac-
dont l'auteur est ressortissant, et, s'il s'agit d'une oeuvre publiée, par la

le l'État contractant où cette oeuvre a été publiée pour la première fois.
Aux fins de l'application de la disposition précédente, si la législation d'un
contractant prévoit deux ou plusieurs périodes consécutives de protection,

urée de la protection accordée par cet État est considérée comme étant la
re de ces périodes. Toutefois, si pour une raison quelconque une œuvre
rminée n'est pas protégée par ledit État pendant la seconde période ou
ý des périodes suivantes, les autres États contractants ne sont pas tenus de
éger cette oeuvre pendant cette seconde période ou les périodes suivantes.

5. Aux fins de l'application du numéro 4 de cet article, l'œuvre d'un ressor-
nt d'un État contractant publiée pour la première fois dans un État non
ractant sera considérée comme ayant été publiée pour la première fois dans
t contractant dont l'auteur est ressortissant.

6. Aux fins de l'application du numéro 4 susmentionné du présent article,
a. de rnh1ipnHn,n çimifnnó daqns deux ou Dlusieurs Etats contractants,


